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(54) Ensemble électrique comportant une fiche électrique et un appareil modulaire électrique

(57) L’invention concerne un ensemble électrique
comportant une fiche électrique (100) comprenant un
corps isolant (110) et au moins une broche de connexion
(130) et un appareil modulaire (400) électrique compre-
nant un boîtier (480) isolant de forme globalement paral-
lélépipédique, présentant deux faces transversales (413,
414) opposées, dont l’une comporte au moins une pre-
mière ouverture (440, 441, 442, 443) donnant accès à
une borne de connexion électrique et au moins une
deuxième ouverture (450A, 450B) disposée entre ladite
première ouverture et la face avant dudit boîtier et don-
nant accès à un logement vide (451A, 451 B). Selon l’in-
vention, ledit logement vide de l’appareil modulaire com-
porte des moyens de montage adaptés à coopérer avec
des moyens d’accrochage (153) de ladite fiche électrique
sur ledit boîtier, ladite fiche électrique (100) comportant
en outre des moyens de verrouillage (150) spécifique de
son corps isolant sur le boîtier dudit appareil modulaire.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale un ensemble électrique comportant :

- une fiche électrique comprenant un corps isolant et
au moins une broche de connexion qui fait saillie
dudit corps isolant, et

- un appareil modulaire électrique comprenant un boî-
tier isolant de forme globalement parallélépipédique,
présentant une face avant et une face arrière oppo-
sée, deux faces principales latérales parallèles s’éle-
vant sur la hauteur du boîtier et deux faces transver-
sales opposées, dont l’une comporte au moins une
première ouverture donnant accès à une borne de
connexion électrique et au moins une deuxième
ouverture donnant accès à un logement vide, ladite
deuxième ouverture étant disposée entre ladite pre-
mière ouverture et la face avant dudit boîtier.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] On connaît déjà, notamment du document
FR2730855, un appareil modulaire électrique compor-
tant sur l’une des faces transversales de son boîtier une
ouverture donnant accès à un logement vide, située entre
la face arrière de ce boîtier et une autre ouverture don-
nant accès à une borne de connexion logée dans ce boî-
tier.
[0003] Ce logement vide est destiné à accueillir une
dent inutilisée d’un peigne de connexion alimentant par
ailleurs d’autres appareils modulaires électriques dispo-
sés sur une même rangée.
[0004] On connaît également, du document
EP0626711, un appareil modulaire électrique compor-
tant, sur sa face d’entrée, deux ouvertures débouchant
sur une borne de connexion et deux fentes, situées entre
chaque ouverture débouchant sur une borne de con-
nexion et la face avant de l’appareil, qui donnent accès
à des logements qui débouchent par ailleurs sur la face
avant de l’appareil.
[0005] Ces deux fentes sont adaptées à recevoir une
patte de clipsage d’un capot permettant de solidariser le
boîtier de cet appareil modulaire électrique avec le boîtier
d’un autre appareil modulaire, en particulier avec le boî-
tier d’un disjoncteur différentiel connecté à cet appareil
modulaire électrique.

OBJET DE L’INVENTION

[0006] La présente invention a pour but de proposer
un autre type d’ensemble électrique, dans lequel l’appa-
reil modulaire est plus particulièrement adapté à recevoir
les moyens de verrouillage d’une fiche électrique spéci-
fique.
[0007] A cet effet, on propose selon l’invention un en-
semble électrique comportant une fiche électrique et un
appareil modulaire tel que décrit dans la revendication 1.

[0008] Ladite fiche électrique comporte des moyens
de verrouillage qui comprennent des moyens d’accro-
chage se présentant sous la forme d’un ou de deux cro-
chets disposés en avant des broches de connexion de
ladite fiche, chacun de ces crochets étant adapté à être
inséré dans un logement vide de l’appareil modulaire à
travers ladite deuxième ouverture. Ainsi le montage de
la fiche électrique sur l’appareil modulaire est verrouillé
et donc sécurisé.
[0009] D’autres caractéristiques avantageuses et non
limitatives de l’ensemble électrique selon l’invention sont
décrites dans les revendications 2 à 5.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE D’UN EXEMPLE DE RÉA-
LISATION

[0010] La description qui va suivre, en regard des des-
sins annexés, donnée à titre d’exemple non limitatif, fera
bien comprendre en quoi consiste l’invention et comment
elle peut être réalisée.
[0011] Sur les dessins annexés:

- la figure 1 est une vue en perspective de dessus d’un
premier mode de réalisation de l’appareil modulaire
d’un ensemble électrique selon l’invention prêt à re-
cevoir une fiche électrique de cet ensemble
électrique ;

- la figure 2 est une vue en perspective de dessus d’un
deuxième mode de réalisation de l’appareil modu-
laire dudit ensemble électrique ; et,

- la figure 3 est une vue en perspective de dessous
de la fiche électrique de l’ensemble électrique de la
figure 1 ; et,

- les figures 4 à 6 sont des vues en coupe de trois
étapes de connexion, d’accrochage et de verrouilla-
ge de la fiche électrique sur l’appareil modulaire de
l’ensemble électrique de la figure 1.

[0012] On a représenté sur la figure 1 un ensemble
électrique selon l’invention comportant un appareil mo-
dulaire 400;500 et une fiche électrique 100. Sur les figu-
res 1 à 3, on a représenté différents modes de réalisation
dudit appareil modulaire 400;500 qui est adapté à être
alimenté par ladite fiche électrique 100.
[0013] L’appareil modulaire 400;500 présente une lar-
geur standardisée égale à un multiple de la largeur d’un
module de base environ égale à 18 millimètres, et il est
destiné à être aligné avec d’autres appareils modulaires
électriques pour former une rangée d’appareils modulai-
res.
[0014] Selon le premier mode de réalisation représen-
té sur la figure 1, l’appareil modulaire 400 présente une
largeur égale à la largeur d’un module de base, tandis
que selon le deuxième mode de réalisation représenté
sur la figure 2, l’appareil modulaire 500 présente une
largeur égale à deux fois la largeur d’un module de base.
[0015] Le premier mode de réalisation de l’appareil
modulaire 400 correspond à un disjoncteur. Le deuxième
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mode de réalisation de l’appareil modulaire 500 corres-
pond à un appareil modulaire destiné à être positionné
en début de rangée, du type disjoncteur différentiel.
[0016] Comme le montrent les figures 1 et 2, l’appareil
modulaire 400;500 comporte un boîtier 480;580 isolant
de forme globalement parallélépipédique, réalisé par
exemple en matière plastique, qui présente deux faces
latérales principales 410;510 parallèles, une face arrière
415;515, une face avant 411;511 et deux faces transver-
sales 413, 414;513, 514 de raccordement électrique op-
posées.
[0017] Ici, lesdites deux faces latérales principales
410;510 du boîtier 480;580 de l’appareil modulaire 400;
500 s’élèvent sur toute la hauteur de son boîtier 480;580
et sont séparées d’une largeur égale à une fois la largeur
d’un module de base.
[0018] Elles sont destinées à être mises en contact
avec les faces latérales principales d’autres appareils
modulaires pour former ladite rangée d’appareils modu-
laires.
[0019] La face arrière 415;515 du boîtier 480;580 de
l’appareil modulaire 400;500 comporte de manière clas-
sique une encoche 416;516 pour le montage de ce boîtier
480;580 sur un rail de support (non représenté). Elle com-
porte également des moyens de montage de l’appareil
modulaire 400;500 sur ce rail de support, destinés à pla-
quer ce rail de support au fond de cette encoche 416;516.
[0020] Ces moyens de montage comportent ici par
exemple deux verrous 418 s’étendant le long de la face
arrière 415;515 du boîtier 480;580 de chaque appareil
modulaire 400;500, de part et d’autre de l’encoche 416;
516 perpendiculairement à celle-ci. Seul le logement 518
de ce verrou est visible sur la figure 2, le verrou n’étant
pas représenté.
[0021] La face avant 411;511 du boîtier 480;580 de
l’appareil modulaire 400;500 comporte en saillie, dans
sa zone médiane, une partie de façade 412;512 (voir
figures 1 et 2) par laquelle ledit boîtier 480;580 est destiné
à émerger hors d’un plastron (non représenté), au travers
d’une fenêtre de ce plastron, lorsqu’il est en place sur un
rail de support, par exemple dans une armoire électrique.
[0022] La partie de façade 412;512 du boîtier 480;580
de l’appareil modulaire 400;500 comporte ici un levier de
manoeuvre 435. Seul les moyens de réception 535 de
ce levier de manoeuvre sont visibles sur la figure 2, le
levier de manoeuvre n’étant pas représenté.
[0023] Elle comporte également un support 436;536
pour un élément de repérage qui est protégé par un capot
437 transparent. Ce capot transparent n’est pas repré-
senté sur la figure 2.
[0024] L’une des faces transversale 414;514 supérieu-
re du boîtier 480;580 est appelée face d’entrée 414;514
et est adaptée au raccordement de l’appareil modulaire
400;500 à la fiche électrique 100 et à deux peignes de
raccordement (non représentés) qui alimentent les
autres appareils modulaires de la rangée.
[0025] La face d’entrée 514 de l’appareil modulaire
500 selon le deuxième mode de réalisation est en outre

adaptée au raccordement à des câbles d’alimentation ou
à un peigne de raccordement vertical reliés au réseau
électrique (non représentés).
[0026] Chaque peigne de raccordement comporte une
barre de raccordement métallique logée dans un profilé
isolant. Chaque barre de raccordement comporte des
dents de connexion qui font saillie du profilé isolant
[0027] La face d’entrée 414;514 de l’appareil modulai-
re 400;500 comporte six ouvertures d’accès 450A, 450B,
440, 441, 442, 443; 550A, 550B, 540, 541, 542, 543 dis-
posées sur deux lignes parallèles aux faces latérales
410;510 du boîtier 480;580 et sur trois rangs parallèles
à sa face avant 411;511.
[0028] Parmi les six ouvertures d’accès 450A, 450B,
440, 441, 442, 443; 550A, 550B, 540, 541, 542, 543,
quatre premières ouvertures d’accès 440, 441, 442, 443;
540, 541, 542, 543, débouchent chacune sur une borne
de connexion logée dans le boîtier de l’appareil modu-
laire 400;500.
[0029] Deux d’entre elles 440, 441;540, 541, situées
sur une même ligne, débouchent sur des bornes de con-
nexion 417, 419 (voir figures 4 à 6) adaptées à recevoir
des broches de connexion 130, 131;230, 231 de ladite
fiche électrique 100 et les deux autres ouvertures d’accès
442, 443;542, 543 débouchent sur deux autres bornes
de connexion de l’appareil modulaire 400;500 adaptées
à recevoir les dents de connexion de chaque peigne de
raccordement.
[0030] Les bornes de connexion 417, 419 sont ici des
bornes de connexion à lyre. Alternativement, il peut s’agir
de tout autre type de bornes de connexion, par exemple
des bornes de connexion à vis.
[0031] Deux deuxièmes ouvertures d’accès 450A,
450B; 550A, 550B, alignées suivant un axe perpendicu-
laire auxdites faces latérales 410;510 dudit boîtier 480;
580 sont disposées sur une première des trois lignes la
plus à l’avant du boîtier 480;580 et débouchent chacune
sur un logement vide 451A, 451B;551A, 551B.
[0032] Ce logement vide 451A, 451B;551A, 551 B
comporte un moyen de montage 425 (voir figures 4 à 6)
adapté à coopérer à retenue avec des moyens d’accro-
chage de la fiche électrique 100 qui seront décrit plus en
détail ci-après.
[0033] Ici ce moyen de montage 425 consiste en une
rainure 425 prévue en creux dans la paroi dudit logement
vide 451A, 451 B, à proximité du débouché de l’ouverture
d’accès correspondante, dans laquelle lesdits moyens
d’accrochage de la fiche électrique 100 viennent s’enga-
ger (figures 4 à 6).
[0034] Selon le deuxième mode de réalisation de l’ap-
pareil modulaire 500, représenté sur la figure 3, la face
d’entrée 514 comporte deux ouvertures d’accès addition-
nelles 561. Sur la face d’entrée 514, ces deux ouvertures
d’accès additionnelles sont séparées des quatre premiè-
res ouvertures d’accès 540, 541, 542, 543 par un muret
560 qui s’élève à partir de cette face d’entrée 514, per-
pendiculairement à celle-ci, entre lesdites quatre premiè-
res ouvertures d’accès 540, 541, 542, 543 et les ouver-
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tures d’accès additionnelles 561.
[0035] Ces ouvertures d’accès additionnelles débou-
chent sur des bornes de connexion logées dans le boîtier
isolant 580.
[0036] Ces bornes de connexion sont ici des bornes
de connexion à vis, et la face avant 511 du boîtier 580
comporte, à l’aplomb des ouvertures d’accès addition-
nelles 561 de la face d’entrée 514 des orifices donnant
accès à des vis de serrage 562 (voir figure 3).
[0037] Chacune de ces vis de serrage, lorsqu’elle est
vissée, entraîne une cage métallique de serrage qui pla-
que l’extrémité dénudée du câble d’alimentation ou la
dent de connexion dudit peigne de raccordement vertical
insérée dans la borne de connexion correspondante con-
tre un élément de contact relié au circuit électrique interne
de l’appareil modulaire 500.
[0038] La fiche électrique 100 comporte ici deux bro-
ches de connexion 130, 131 adaptées à alimenter l’ap-
pareil modulaire 400 ou à repiquer le courant électrique
amené à l’appareil modulaire 500 par les câbles d’ali-
mentation ou le peigne vertical vers un autre appareil
modulaire ou une autre rangée d’appareils modulaires.
[0039] Ces deux broches de connexion 130, 131 sont
logées partiellement dans un corps isolant 110 de la fiche
électrique 100.
[0040] Dans la suite du texte, la fiche électrique 100
sera décrite en position sur le boîtier 480;580 de l’appareil
modulaire 400;500 auquel elle est raccordée. Ainsi,
l’orientation des différentes faces de la fiche électrique
100 sera déterminée en correspondance avec les diffé-
rentes faces du boîtier 480;580 de l’appareil modulaire
400;500.
[0041] Le corps isolant 110 de la fiche électrique 100
comporte deux faces latérales 114 parallèles, une face
arrière sur laquelle arrive deux câbles d’alimentation
120,121 et une face inférieure 116 opposée à une face
supérieure 117 (voir figures 1 et 3). Il est réalisé par exem-
ple en matière plastique.
[0042] Lesdites broches de connexion 130, 131 de la
fiche électrique 100 font saillie en dehors de son corps
isolant 110 à travers la face inférieure 116, perpendicu-
lairement à celle-ci, et sont alignées selon un plan pas-
sant par un axe longitudinal X1 de la fiche électrique 100
parallèle aux faces latérales 114 de son corps isolant
110 (voir figures 1 et 3).
[0043] A l’intérieur du corps isolant 110 de la fiche élec-
trique 100, chacune des deux broches de connexion 130,
131 est reliée électriquement à l’un desdits deux câbles
d’alimentation 120,121 (voir figure 4 à 6) de fort diamètre.
Ceux-ci sont connectés au réseau électrique, l’un 120
acheminant le courant de neutre, tandis que l’autre 121
achemine le courant de phase.
[0044] Les deux câbles d’alimentation 120, 121 de la
fiche électrique 100 s’étendent l’un à côté de l’autre, de
manière juxtaposée, dans un plan perpendiculaire à la
direction dans laquelle s’étendent les broches de con-
nexion 130, 131 de la fiche électrique 100. L’un 121 des
deux câbles d’alimentation 120, 121 se trouve dans l’ali-

gnement des broches de connexion 130, 131, tandis que
l’autre 120 est décalé.
[0045] En variante, on peut prévoir que les deux câbles
d’alimentation de la fiche électrique soient chacun déca-
lés de manière symétrique par rapport au plan contenant
les broches de connexion. On peut également prévoir
que les deux câbles d’alimentation de la fiche électrique
s’étendent l’un au dessus de l’autre, de manière juxta-
posée ou superposée, dans un plan parallèle à la direc-
tion dans laquelle s’étendent les broches de connexion
de la fiche électrique.
[0046] Ladite fiche électrique 100 comporte en face
avant des moyens de verrouillage 150 du corps isolant
110 de ladite fiche électrique 100 sur le boîtier 480;580
dudit appareil modulaire 400;500.
[0047] De manière remarquable, ces moyens de ver-
rouillage 150 comportent une partie mobile 152 pourvue
de moyens d’accrochage 153 et une partie fixe 151 ap-
partenant audit corps isolant 110, ladite partie mobile 152
étant montée à coulissement sur ladite partie fixe 151
entre une position libre (figure 4) et une position d’accro-
chage (figures 5 et 6).
[0048] La partie mobile 152 des moyens de verrouilla-
ge 150 coulisse sur ladite partie fixe 151 selon ledit axe
longitudinal X1 de la fiche électrique 100.
[0049] Lesdits moyens de verrouillage 150 de ladite
fiche électrique 100 sont adaptés à verrouiller celle-ci sur
ledit boîtier 480;580 de l’appareil modulaire 400;500 de
telle sorte que cet axe longitudinal X1 soit parallèle aux
faces principales latérales 410;510 dudit boîtier 480;580.
[0050] La partie fixe 151 des moyens de verrouillage
150;250;350 présente une forme globalement parallélé-
pipédique et s’étend selon cet axe longitudinal X1, dans
l’alignement des broches de connexion 130, 131. La face
inférieure de la partie fixe 151 prolonge la face inférieure
116 du corps isolant 110 de la fiche électrique 100.
[0051] Les moyens d’accrochage 153 comportent ici
deux crochets 153 solidaires de la partie mobile 152 des
moyens de verrouillage 150;250;350, qui s’étendent à
partir de la face intérieure de la paroi supérieure 152C
de cette partie mobile 152, perpendiculairement à cette
paroi supérieure 152C, en direction de la face inférieure
de la partie fixe 151 (voir figures 4 à 6).
[0052] Ces crochets 153 font saillie hors de ladite par-
tie mobile 152 sous la face inférieure de la partie fixe
151. Un premier des deux crochets 153 s’étend dans
l’alignement des broches de connexion 130, 131 tandis
que le deuxième crochet 153 est décalé par rapport à
ces broches de connexion 130, 131.
[0053] Chaque crochet 153 comporte une partie droite
qui s’étend parallèlement aux broches de connexion 130,
131 et une partie courbée orientée vers l’arrière de la
fiche électrique 100.
[0054] Chaque crochet 153 traverse la partie fixe 151
des moyens de verrouillage 150 au niveau d’une fente
154 (voir figure 3) qui s’étend selon l’axe longitudinal X1
de la fiche électrique, et dans laquelle ledit crochet 153
se déplace en translation lorsque la partie mobile 152
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coulisse sur la partie fixe 151.
[0055] En variante, on peut prévoir que les moyens
d’accrochage de la fiche électrique ne comportent qu’un
crochet unique qui s’étend dans l’alignement des bro-
ches de connexion.
[0056] Dans la position libre de ladite partie mobile
152, le dos du crochet 153 est placé en butée contre un
élément de butée 151A de la partie fixe 151 (voir figure
4). Dans la position d’accrochage de ladite partie mobile
152, celle-ci arrive en butée contre le corps isolant 110
de la fiche électrique 100 (voir figure 5).
[0057] Les moyens de verrouillage 150 comportent
également un clou 155 de verrouillage monté mobile sur
ladite partie mobile 152 entre une position déverrouillée
dans laquelle il autorise le coulissement de ladite partie
mobile 152 sur ladite partie fixe 151 et une position ver-
rouillée dans laquelle il bloque ladite partie mobile 152,
dans sa position d’accrochage, sur ladite partie fixe 151.
[0058] Le clou 155 présente ici la forme d’un cavalier
et comporte deux montants 157 (visibles sur les figures
4 à 6) parallèles qui s’étendent à partir de la tête 156 de
ce clou 155, dans un logement 158 de la partie mobile
152 des moyens de verrouillage 150, le long de la partie
droite de chaque crochet 153 de ladite partie mobile 152,
en avant de celui-ci.
[0059] Ce clou 155 est mobile en translation dans la
partie mobile de ladite fiche selon un axe perpendiculaire
à l’axe selon lequel ladite partie mobile coulisse.
[0060] Dans sa position verrouillée, représentée sur la
figure 6, il fait saillie de ladite partie mobile 152 dans
ladite fente 154 de la partie fixe 151, entre le crochet 153
correspondant et ledit élément de butée 151A. II bloque
alors tout mouvement de coulissement du crochet 153
dans ladite fente 154.
[0061] Dans sa position déverrouillée, représentée par
exemple sur les figures 4 et 5, l’extrémité libre de chaque
montant 157 du clou 155 est positionnée en retrait dans
le logement 158 de la partie mobile 152, de sorte que la
tête 156 de ce clou 155 fait saillie de ladite partie mobile
152 à travers la paroi supérieure de celle-ci (voir figures
4 et 5).
[0062] Dans cette position déverrouillée, la partie mo-
bile 152 est libre de coulisser sur la partie fixe 151 entre
ladite position libre et ladite position d’accrochage.
[0063] Le clou 155 comporte par ailleurs des moyens
de blocage adaptés à bloquer son mouvement de trans-
lation dans chacune de ses positions verrouillée et dé-
verrouillée.
[0064] Il s’agit en l’espèce de moyens d’emboîtement
comportant deux encoches 159, 160 de chaque montant
157 qui coopèrent alternativement à retenue avec un
bourrelet s’étendant dans le logement 158 pour bloquer
le clou 155 dans chacune de ses positions (voir figures
4 à 6).
[0065] En variante, on peut prévoir que lesdits moyens
de blocage soient des moyens d’encliquetage désencli-
quetables.
[0066] Lorsqu’il utilise l’appareil modulaire selon l’in-

vention, l’utilisateur connecte la fiche électrique 100 audit
appareil modulaire 400;500, en la rapportant sur l’appa-
reil modulaire 400;500 de sorte que la face inférieure 116
de la fiche électrique 100 repose sur la face d’entrée 414;
514 dudit appareil modulaire 400;500, comme représen-
té sur les figures 4 à 6 dans le cas du premier mode de
réalisation de l’appareil modulaire 400.
[0067] Chaque broche de connexion 130,131 de la fi-
che électrique 100 est ainsi enfichée à travers l’une des-
dites premières ouvertures d’accès de la face d’entrée
414;514 du boîtier 480 de l’appareil modulaire 400, entre
les branches de la lyre de la borne de connexion 417,
419 correspondante qui est reliée au circuit électrique
interne de l’appareil modulaire 400;500.
[0068] La partie mobile 152 est alors dans sa position
libre, et le clou 155 dans sa position déverrouillée.
[0069] Chaque crochet 153 des moyens de verrouilla-
ge est inséré à travers l’une desdites deuxièmes ouver-
tures d’accès 450A, 450B;550A, 550B de la face d’entrée
414;514 du boîtier 480;580, dans le logement vide 451A,
451 B; 551A, 551 B correspondant. Le logement vide
451A, 451 B; 551A, 551 B accueille également la partie
de butée 151A de la partie fixe 151 des moyens de ver-
rouillage 150 qui fait saillie à partir de la face inférieure
de cette partie fixe 151.
[0070] La connexion électrique de la fiche électrique
100 avec l’appareil modulaire 400;500 est ensuite sécu-
risée par la mise en oeuvre des moyens de verrouillage
150 selon deux étapes successives d’accrochage et de
verrouillage représentées sur les figures 5 et 6.
[0071] Lors de l’étape d’accrochage (figure 5), l’utili-
sateur fait coulisser la partie mobile 152 des moyens de
verrouillage 150 sur sa partie fixe 151 depuis sa position
libre vers sa position d’accrochage, en butée contre le
corps isolant 110 de la fiche électrique 100.
[0072] Ce faisant, chaque crochet 153 coulisse dans
la fente 154 et dans le logement vide 451A, 451B;551A,
551B correspondant et sa partie courbée s’engage dans
la rainure 425 dudit logement vide 451A, 451B;551A;
551B.
[0073] Le clou 155 se situe alors en vis-à-vis d’une
partie libre de la fente 154 de la partie fixe 151 des
moyens de verrouillage 150 et de l’ouverture d’accès
450A, 450B;550A, 550B correspondante de l’appareil
modulaire 400;500.
[0074] Pour verrouiller la connexion de la fiche électri-
que 100 (figure 6), l’utilisateur appui sur la tête 156 du
clou 155 pour libérer la coopération de l’encoche 159 de
chaque montant 157 du clou 155 et du bourrelet du lo-
gement 158 de la partie mobile 152, et déplacer celui-ci
en translation à travers la fente 154 et l’ouverture d’accès
450A, 450B;550A, 550B de la face d’entrée 414;514 de
l’appareil modulaire 400;500.
[0075] La largeur du clou 155 est telle que celui-ci vient
obturer la fente 154 et l’ouverture d’accès 450A, 450B;
550A, 550B, bloquant tout mouvement du crochet 153
dans ledit logement 451A, 451B;551A, 551 B correspon-
dant. Le crochet 153 est donc bloqué engagé dans la
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rainure 425 du logement vide 451A, 451 B; 551A, 551 B.
[0076] La fiche électrique 100 est alors solidement ac-
crochée sur le boîtier 480;580 de l’appareil modulaire
400;500 et tout arrachement de cette fiche électrique 100
est empêché.
[0077] L’utilisateur enfiche également les dents de
connexion situées à l’extrémité des deux peignes de rac-
cordement à travers chacune des autres premières
ouvertures d’accès 442, 443;542, 543 et connecte ces
peignes de raccordement aux autres appareils modulai-
res de la rangée.
[0078] Enfin dans le cas de l’appareil modulaire 500,
ce disjoncteur différentiel est par ailleurs raccordé au ré-
seau électrique par l’enfichage des dents de connexion
dudit peigne de raccordement vertical ou desdits câbles
d’alimentation à travers les ouvertures d’accès addition-
nelles 561. Le muret 560 permet d’éviter tout risque de
connexion accidentelle de ce peigne de raccordement
vertical ou de ces câbles d’alimentation dans les bornes
de connexion 540, 541, 542, 543 voisines, ce qui provo-
querait un court-circuit.
[0079] Pour déverrouiller la fiche électrique 100, l’uti-
lisateur insère la pointe d’un tournevis dans une rainure
161 (voir figures 3 à 6) de la tête 156 du clou 155, afin
de libérer la coopération de l’autre encoche 160 de cha-
que montant 157 du clou 155 et du bourrelet du logement
158 de la partie mobile 152 et de soulever le clou 155
par un effet de levier.
[0080] Le retrait de la fiche se fait alors de manière
aisée, selon des étapes inverses à celles de son accro-
chage et de sa connexion.
[0081] La présente invention n’est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits et représentés mais
l’homme du métier saura y apporter toute variante con-
forme à son esprit.
[0082] On peut notamment prévoir que l’appareil mo-
dulaire ne comporte qu’une deuxième ouverture d’accès
débouchant sur un logement vide pour l’accrochage
d’une fiche électrique ne comportant qu’un crochet.

Revendications

1. Ensemble électrique comportant

- une fiche électrique (100) comprenant un corps
isolant (110) et au moins une broche de con-
nexion (130, 230) qui fait saillie dudit corps iso-
lant (110), et
- un appareil modulaire (400;500) électrique
comprenant un boîtier (480;580) isolant de for-
me globalement parallélépipédique, présentant
une face avant (411;511) et une face arrière
(415;515) opposée, deux faces principales laté-
rales (410;510) parallèles s’élevant sur la hau-
teur du boîtier (480;580) et deux faces transver-
sales (413, 414;513, 514) opposées, dont l’une
comporte au moins une première ouverture

(440, 441, 442, 443;540, 541, 542, 543) donnant
accès à une borne de connexion électrique (417,
419) et au moins une deuxième ouverture
(450A, 450B;550A, 550B) donnant accès à un
logement vide (451A, 451B;551A, 551 B), ladite
deuxième ouverture (450A, 450B;550A, 550B)
étant disposée entre ladite première ouverture
(440, 441, 442, 443;540, 541, 542, 543) et la
face avant (411;511) dudit boîtier (480;580),

caractérisé en ce que ledit logement vide (451A,
451B;551A, 551 B) de l’appareil modulaire (400;500)
comporte des moyens de montage (425) adaptés à
coopérer avec des moyens d’accrochage (153) de
ladite fiche électrique (100) sur ledit boîtier (480;
580), ladite fiche électrique (100) comportant des
moyens de verrouillage (150) de son corps isolant
(110) sur le boîtier (480;580) dudit appareil modu-
laire (400;500), qui comprennent,

- d’une part, une partie mobile (152) pourvue
desdits moyens d’accrochage (153), adaptés à
coopérer avec lesdits moyens de montage (425)
de l’appareil modulaire (400;500), et une partie
fixe (151) appartenant audit corps isolant (110),
ladite partie mobile (152) étant montée à coulis-
sement sur ladite partie fixe (151) entre une po-
sition libre et une position d’accrochage, et,
- d’autre part, un élément de verrouillage (155)
monté mobile sur ladite partie mobile (152) entre
une position déverrouillée dans laquelle il auto-
rise le coulissement de ladite partie mobile (152)
sur ladite partie fixe (151) et une position ver-
rouillée dans laquelle il bloque ladite partie mo-
bile (152), dans sa position d’accrochage, sur
ladite partie fixe (151).

2. Ensemble électrique selon la revendication précé-
dente, dans lequel au moins une première ouverture
(440, 441, 442, 443;540, 541, 542, 543) et au moins
une deuxième ouverture (450A, 450B;550A, 550B)
de l’appareil modulaire (400;500) sont alignées sui-
vant un axe parallèle auxdites faces principales la-
térales (410;510) dudit boîtier (480;580).

3. Ensemble électrique selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel il est prévu sur ledit appa-
reil modulaire (400;500) deux deuxièmes ouvertures
(450A, 450B;550A, 550B) alignées suivant un axe
perpendiculaire auxdites faces principales latérales
(410;510) dudit boîtier (480;580).

4. Ensemble électrique selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel lesdits moyens de monta-
ge (425) dudit logement vide (451A, 451B;551A, 551
B) de l’appareil modulaire (400;500) comportent une
rainure (425) prévue en creux dans la paroi dudit
logement vide (451A, 451B;551A, 551B) à proximité
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du débouché de ladite deuxième ouverture (450A,
450B;550A, 550B) dans ce logement vide (451A,
451 B;551A, 551 B).

5. Ensemble électrique selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel il est prévu sur l’appareil
modulaire (400;500) au moins deux premières
ouvertures (440, 441, 442, 443;540, 541, 542, 543)
alignées suivant un axe parallèle auxdites faces prin-
cipales latérales (410;510) dudit boîtier (480;580).
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